
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 139 (1994)

Heft: 4

Artikel: La neutralité de la Suisse après la Première Guerre mondiale : l'attitude
des milieux militaires romands

Autor: Minder, Patrick

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345412

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 16.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345412
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


HISTOIRE Rrm

La neutralite de la Suisse apres la Premiere Guerre mondiale

L'attitude des milieux militaires romands
Par Patrick Minder1

Durant la Premiere Guerre
mondiale, la Suisse

parvient ä maintenir sa neutralite

traditionnelle, mais eile
souffre de sa position
particuliere en Europe. Les sanctions

economiques appli-
quees par les belligerants
ne l'epargent pas et son
activite diplomatique se resume

ä assurer l'approvision-
nement de la population.
Avant la fin meme du conflit,

suite aux declarations
du president americain
Wilson, nombreux sont ceux
qui, chez nous et en Europe,

aspirent ä bätir un nouvel

ordre durable, base sur
le droit et la paix. Le Conseil

federal constate avec
pertinence que la neutralite
absolue de la Suisse a subi
de graves entorses et que
le pays a louvoye en fonction

des pressions etrangeres.

La Conference de la
Paix, en incluant la Societe
des Nations dans les traites,

provoque un changement

de la politique du
Conseil federal. La politique
etrangere revient au
premier plan.

Le debut de l'entre-deux-
guerres reste mouvemente
en Suisse: les prises de
position ä propos de la
politique exterieure foisonnent

dans tous les milieux. La

grande question, c'est
l'adhesion ä la Societe des
Nations. Trois options se des-
sinent: ne pas y adherer, y
adherer sans reserve en
abandonnant le Statut de
neutralite, y adherer en
faisant reconnaitre le Statut de
neutralite.

La tendance en Suisse
romande est plutöt favorable
ä la troisieme Option; une
majorite d'Alemaniques ä

la premiere, bien que
l'opinion, outre-Sarine, n'appa-
rait pas categorique. Des
milieux militaires alemaniques

emmenes par le
general Ulrich Wille, le colonel

commandant de corps
Theophil von Sprecher et
quelques officiers de l'etat-
major general, qui entre-
tiennent des contacts avec
l'etranger, s'opposent ä

une adhesion, quelles que
soient les conditions.

Comment apparaissent
les positions des milieux
militaires romands? Se per-
mettent-ils de critiquer les
decisions gouvernementa-
les? Evoluent-ils durant le
debat sur la Societe des
Nations?

Les campagnes
de la «Revue
Militaire Suisse»

Des professeurs d'univer-
site, comme Charles Bor-
geaud et William Rappard ä

Geneve, prennent une part
active au debat et plaident
pour une Suisse membre
de la SdN, dont la neutralite
serait maintenue. Ce sera
aussi la these des conseillers

federaux Motta et Ador.
William Martin, qui declare
ouvertement ses sympa-
thies ä l'egard de la France,
voit dans l'adhesion une
occasion pour la Suisse de
participer plus activement ä

la politique mondiale, d'y
jouer un röle de pionnier,
entre autres dans le domaine

de l'aide humanitaire2.

Cette volonte d'ouvertu-
re, on la retrouve chez le
colonel Fernand Feyler,
redacteur en chef de la Revue
Militaire Suisse de 1896 ä

1931, qui collabore en plus
ä la Gazette de Lausanne. II

presente egalement ses
arguments dans un livre inti-
tule La Ligue des Nations et
la neutralite de la Suisse.
Comme Theophil von Sprecher,

il doute de l'importan-
ce de la domination strate-

' Ce fexfe esf le resume d'un travail de seminaire dirige par le professeur Roland Ruffieux et presente ä

l'Institut d'histoire moderne et contemporaine de l'Universite de Fribourg en novembre 1991.

2Charles Borgeaud: La neutralite suisse au centre de la Societe des Nations, La Suisse et la Societe des
Nations; William Rappard: La politique de la Suisse dans la Societe des Nations.
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Le general Wille (au centre) et le chef de l'etat-major general von
Sprecher (ä droite).

gique par la Suisse des
passages alpins. En revanche,
il s'ecarte des theses du
chef d'etat-major general
quand il soutient que la
Suisse ne saurait rester
neutre ä cause de faiblesses

au niveau des idees
politiques; eile doit s'engager
ä fond dans la lutte pour la
defense du droit.

Suisse, neutralite et
Societe des Nations

Ses articles publies par la
Revue Militaire Suisse
permettent de saisir l'attitude
des milieux militaires
romands. Le fosse entre
Romands et Alemaniques,
tres visible entre 1914 et
1918, ne disparait pas avec
le fin des combats et la
signature des traites de paix.

Des la creation de la
Societe des Nations en 1919,
le periodique militaire
romand s'interesse aux
missions de ce nouvel organisme

supra-national: «Aueu¬

ne question ne depasse
aujourd'hui en importance
celle des articles militaires
de la future association des
Etats civilises.» II presente
l'avant-projet du Conseil
federal sur une eventuelle
adhesion de la Suisse.

La meme annee, le major
Paul de Valliere traite du
service obligatoire. Utilise
par les grandes puissances,
il augmente les risques de
guerre et cree des conditions

favorables au milita-
risme. Pourtant, les petits
Etats sans intentions agres-
sives doivent pouvoir le
garder; en Suisse, l'armee
de milice apparait comme
la seule institution commune

ä tous les cantons.
Valliere souhaite en revanche
la disparition «d'une
neutralite sans prestige et sans
utilite, notion surannee,
au milieu d'une Europe ra-
jeunie.»

En 1920, la RMSs'attaque
violemment aux milieux
militaires qui refusent
l'adhesion suisse ä la SdN, plus

particulierement ä Wille et ä

von Sprecher qui ont
repondu dans une revue
alemanique aux prise de position

de Feyler. Celui-ci les
prend ä parti sans aucun
complexe en pretendant
que le colonel von Sprecher
a un avantage sur le general

Wille qui devrait prendre
sa retraite: celui d'etre poli.
Pour le redacteur en chef de
la RMS, il s'agit de remode-
ler notre armee en fonction
de la nouvelle Organisation
europeenne sur laquelle,
malgre les atermoiements
du Conseil federal, repo-
sent tous nos espoirs.

La frontiere entre la
Pologne et la Lituanie, fixee
dans les traites de paix,
reste imprecise dans la
region de Vilna. Afin de faire
respecter le droit ä l'autode-
termination des peuples et
pour que le scrutin se
deroule normalement, la SdN
a leve des «forces de police»

qui devraient pouvoir
traverser la Suisse, vu
l'article 16 du Pacte des
Nations. Or un Statut special
autorise Berne ä refuser
tout passage de troupes,
bien que restent encore
en suspens des problemes
d'interpretation des textes.
Le Conseil federal, suivant
la position du Departement
militaire federal, refuse la
demande de la SdN.

«On s'en felicite, ecrit le
colonel Feyler, dans la
plupart des milieux de la Suisse

allemande, on s'en
felicite sensiblement moins
dans la plupart des milieux
de la Suisse romande et
latine», car l'attitude des
autorites helvetiques inspire
de la mefiance aux puis-
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sances europeennes
concernant la volonte d'engagement

de la Suisse.
L'attachement ä la neutralite en
Suisse alemanique apparait

comme la continuation
de la politique de 1815,
alors que la Suisse se trouve

dans un environnement
different, «celui de la nouvelle

Europe», c'est toute la
difference qui existe entre
hier et demain. «Entre ces
deux Suisses militaires, il

n'y a aucun rapport,

nos autorites doivent tenir
compte de la Suisse exis-
tante et non de celle qui a

disparu.»

En mars 1921, Feyler
publie un article intitule «La
Suisse strategique dans la
Societe des Nations», oü il

analyse les risques de conflits

entre Etats europeens,
membres ou non de la SdN.
Notre neutralite doit se limiter

strictement aux Operations

des armees. Pour le
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Le colonel von Sprecher et le general Wille. Caricature de E. Bille.

reste, la Suisse n'est pas
neutre. Voilä l'ambiguite et
la pierre d'achoppement
que le Conseil federal doit
constamment eviter, cela
aux depens des interets de
la Confederation. La Situation

de la Belgique en 1914
ressemble ä celle de la
Suisse. II y avait une
concentration de neutralite face
ä une concentration d'hos-
tilite: on connait la suite...

Le Vorarlberg
et la Savoie

La majorite des habitants
du Vorarlberg autrichien,
par un plebiscite, a manifeste

sa volonte de se rat-
tacher ä la Confederation
suisse. Un gouvernement
frangais indifferent, un
cabinet autrichien hostile ont
refuse de donner leur
aecord. Le Conseil federal,
mitige, a longtemps hesite par
crainte de ne pas respecter
le Statut de neutralite, si
bien que le Vorarlberg est
reste autrichien. Fernand
Feyler pretend que le
rattachement etait tout ä fait en-
visageable, car des problemes

se poseraient le jour
oü le Vorarlberg devien-
drait allemand. Ce «Land»
serait ä notre frontiere ce
qu'a ete le Luxembourg ä la
frontiere frangaise, avant la
Premiere Guerre mondiale:
une occasion pour
l'AUemagne d'effectuer un
mouvement strategique ä

travers la Suisse.

La «deneutralisation» de
la Savoie fournit en 1922 le

sujet d'une «Chronique
suisse» de la RMS. Apres
l'armistice, afin que la
reconnaissance de la neutrali-

RMS NM — 1994 3/
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te perpetuelle de la Suisse
par la SdN ne pose pas de
problemes, le gouvernement

suisse a propose ä

Paris l'abandon du droit
d'occupation de la Savoie
en echange d'une Intervention

frangaise en sa faveur
aupres des Allies fonda-
teurs de la SdN. Feyler affirme

qu'il n'a jamais ete
favorable ä ce «maquignon-
nage»: n'etait-il pas ridicule
de mettre en jeu un tel atout
en echange d'une neutralite
de pacotille? Malheureusement,

le dossier est boucle;
«l'hypnotisme de la neutralite

nous a rendu un mauvais

service.»

Le desarmement

Dans un article, le colonel
divisionnaire Sonderegger,
chef de l'etat-major general
depuis 1920, eclaire les
consequences politiques de
la Premiere Guerre mondiale

qui modifient la Situation
strategique de la Suisse. II

faut savoir si, oui ou non, la
Confederation doit reduire
son potentiel militaire dejä
bien maigre, alors qu'elle
maintient une neutralite
integrale. On ne peut plus
laisser ce probleme en sus-
pens. La RMS reprend en
septembre 1922 le theme
du Statut de la Suisse dans
l'Europe nouvelle; Feyler ne
se montre pas defavorable
ä un desarmement dans le
cadre de la SdN.

L'annee suivante, une
«Chronique suisse» Signale
que Lord Esher prevoit
pour chaque pays membre
de la SdN des effectifs
militaires limites; pour la Suis-

*

Le conseiller federal Motta.

se, ceux-ci s'eleveraient ä

60 000 hommes. Les Etats
coloniaux trainent les pieds,
parce qu'ils veulent garder
des forces armees adaptees
aux besoins de securite de
leur empire.

Depuis 1924, les critiques
que la RMS adresse au haut
commandement et au Conseil

federal se fönt plus
rares, mais le probleme du
desarmement revient sans
cesse. Avec le colonel
Lecomte, l'attitude generalement

hostile des collaborateurs

de la RMS ä l'egard du

general Wille commence ä

evoluer. Ne declare-t-il pas
que l'universalisation de la
SdN et l'admission de l'AI-
lemagne comme membre
serait un facteur susceptible

de faire diminuer le
niveau des armements. En
attendant, il apparait
indispensable de garder une
armee capable de defendre la
neutralite de la Suisse.

A partir de 1927, apres
des annees riches en prises
de position fracassantes et
en polemiques, la politique
etrangere de la Suisse perd
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beaucoup de son importance
dans la Revue Militaire

Suisse. Une breve allusion
au Pacte Kellog apparait en
septembre 1928. Aucun
traite de paix n'empechera
un pays de se tenir pret ä

partir en guerre. «Le traite
de Versailles n'est ni
logique, ni juste. Seule sa
revision pourra sauver l'Europe

d'une nouvelle catas¬

trophe.» Avec le disparition
du colonel Feyler, le 9 juillet
1931, la Revue Militaire
Suisse perd son cöte
polemique et se fait plus discrete.

Quoi qu'il en soit, les
idees de l'ancien redacteur
en chef n'ont pas convaineu
la majorite des Romands
qui ont continue ä preferer
une adhesion ä la SdN qui
garantisse la neutralite.
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Le major de Valliere.

Le conseiller federal Ador. Dessin

de V. Gottofrey.

L'orage va bientöt eclater
en Allemagne et les belles
decisions inefficaces de la
SdN decourageront meme
ses partisans les plus
convaincus.

La SdN creuse
un «fosse»
ä la Commission
de defense nationale

Au sortir de la Premiere
Guerre mondiale, les
officiers siegeant ä la Commission

de defense nationale
se montrent, eux aussi, tres
divises ä propos de l'adhesion

ä la SdN. Constatant
l'ampleur des divergences,
le Departement politique
Charge von Sprecher, le
chef de l'etat-major general,

d'etablir un rapport sur
la position strategique de la
Suisse. Le 5 avril 1919, le
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lieutenant-colonel Favre et
le colonel Vuilleumier par-
tent en mission ä Paris.
Leurs instructions pre-
voient qu'ils doivent
presenter les postulats sans
l'acceptation desquels la
Suisse ne pourrait pas
adherer ä la SdN. Un passage
de troupes ä travers le territoire

national provoquerait
une Situation intolerable
pour la Confederation, c'est
d'ailleurs un droit inutile vu
la faible superficie du territoire

et contraire ä la
neutralite historique du pays.

Le rapport qu'ils presentent
ä leur retour ne satisfait

pas von Sprecher. Ces dis-
sensions amenent le Conseil

federal ä charger le
Departement militaire d'e-
tudier ä fond le dossier. Au
cours du mois de juillet
1919, une commission tient
plusieurs seances. Malgre
ies efforts du conseiller
föderal Decoppet, partisans et
adversaires de la neutralite
differenciee ne parviennent
pas ä s'entendre. La
commission ne va pas produire
un, mais... deux rapports,
celui de la majorite et celui
de la minorite Les opposants

ä l'adhesion de la
Suisse ä la Societe des
Nations, des personnalites
d'outre-Sarine, se trouvent
en minorite3, alors que les
Romands sont tres bien re-
presentes dans la majorite4.

Le fosse se retrouve
dans les hautes spheres de
l'Etat.

Deux rapports

La future Societe des
Nations, presentee comme
un organisme supranational

n'ceuvrant que sur la
base du bon droit, va prendre

une enorme importance
en Europe. Le Statut de
neutralite de la Suisse, dans sa
forme actuelle, est desuet,
car l'Europe de 1919 n'est
plus celle de 1914.

L'article 435 du Traite de
Versailles, fondamental parce

qu'il contient des garan-
ties indispensables, stipule
que la neutralite suisse sera
militairement respectee,
mais que Berne devra appliquer

les mesures
economiques decidees par le
Conseil de la SdN, ce qui,
admettent les signataires
du rapport de la majorite,
peut avoir des retombees
encore imprevisibles. La

*"?

Le colonel divisionnaire Sonderegger.

Suisse ne saurait rester
economiquement «impar-
tiale» en cas de conflit de
type «guerre legitime».

L'expulsion des ressortissants

d'un Etat oppose ä la
SdN s'avere irrealisable ä

cause du droit d'asile suisse.

En revanche, si le siege
de la SdN se trouve ä Geneve,

la rupture des relations
et des Communications de
la Confederation avec le
reste du monde devient
invraisemblable.

Les avantages que represente

une adhesion ä la
SdN l'emportent sur les
inconvenients et justifient des
entorses ä nos habitudes.
La Suisse se doit de participer

aux efforts de mise en
place d'une Europe nouvelle,

d'autant plus que le
maintien de l'armee de milice

et la non-reduction des
armements ne sauraient
etre realises que par une
adhesion immediate ä la
SdN.

Le rapport de la minorite,
parfois ironique, affirme
que la neutralite integrale
reste le principe essentiel
d'un petit Etat souverain
entoure de grandes
puissances. Le Statut de neutralite

est respecte et apporte
une protection veritable,
d'autant plus qu'il presente
un interet pour l'ensemble
de l'Europe; de plus, seule
la neutralite absolue a de la
valeur aux yeux de l'etranger.

En adherant ä la SdN,

3Colonels commandants de corps von Sprecher (chef de l'etat-major general), Paul Schiessle et Hermann
Friedrich Steinbuch, respectivement commandants des 2e et 3" corps d'armee, colonels divisionnaires Otto
Bridler et Emil Sonderegger, commandants des 6" et 4" division.

'Sont favorables ä l'adhesion: le conseiller federal Decoppet, le professeur Max Huber, les deux officiers
envoyes ä Paris, les commandants des V" et 4e corps d'armee.
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la Suisse perdrait sa
souverainete.

Lors du vote, Camille
Decoppet aecorde sa voix -
eile est decisive - au rapport

favorable ä l'adhesion.
Le 28 juillet 1919, le Conseil
federal approuve le projet
de revision constitutionnel-
le qui sera soumis au peuple

et aux cantons. Le

temps presse et, bien que
partisans et opposants lut-
tent äprement, la Suisse
pourra demander son ad-
mission ä la toute jeune
SdN.

Les milieux militaires
opposes ne lächeront pas
prise, sürs du bien-fonde

*
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Comme un caricaturiste voit la troupe et les officiers pendant la
Premiere Guerre mondiale.

de leurs positions face ä

une Societe des Nations qui
manifestera bien vite les
limites de ses pouvoirs. A
terme, ils imposeront leurs
vues, la Suisse se retirant

de la SdN en 1938 pour
retrouver sa neutralite
traditionnelle et integrale dans
une atmosphere de veillee
d'arme en Europe.

P.M.
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